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DÉSARMEMENT GÉNÉRAL ET COMPLET : QUATRIÈME SESSION EXTRAORDINAIRE DE
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE CONSACRÉE AU DÉSARMEMENT

Colombie* : projet de résolution

Convocation de la quatrième session extraordinaire de
l’Assemblée générale consacrée au désarmement

L’Assemblée générale ,

Rappelant sa résolution 49/75 I du 15 décembre 1994,

Rappelant également que trois sessions extraordinaires de l’Assemblée
générale consacrées au désarmement ont été tenues en 1978, 1982 et 1988,

Ayant à l’esprit le Document final de la dixième session extraordinaire de
l’Assemblée générale 1, la première consacrée au désarmement, et l’objectif
ultime du désarmement général et complet sous un contrôle international
efficace,

Se félicitant des changements positifs intervenus récemment sur la scène
internationale, caractérisée par la fin de la guerre froide, le relâchement des
tensions au niveau mondial et l’apparition d’un nouvel esprit présidant aux
relations entre nations,

Notant le paragraphe 108 de la Déclaration finale de la onzième Conférence
des chefs d’État et de gouvernement des pays non alignés, tenue à Cartagena de
Indias (Colombie), dans laquelle ceux-ci ont appuyé la convocation, en 1997, de
la quatrième session extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée au
désarmement, qui offrirait l’occasion d’examiner, dans une perspective

* Au nom des États Membres de l’ONU qui sont membres du Mouvement des pays
non alignés.

1 Résolution S-10/2.
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correspondant mieux à la situation internationale actuelle, les aspects les plus
critiques du processus de désarmement et de mobiliser la communauté
internationale et l’opinion publique mondiale en faveur de l’élimination des
armes de destruction massive et de la maîtrise et de la réduction des armements
classiques,

Estimant qu’avec l’achèvement des négociations et initiatives concernant
d’importantes questions de désarmement d’ici à la fin de 1996, l’année 1997
serait un moment opportun pour examiner les progrès accomplis dans l’ensemble du
domaine de désarmement après la fin de la guerre froide,

1. Décide de convoquer sa quatrième session extraordinaire consacrée au
désarmement, si possible en 1997, la date exacte de la session et son ordre du
jour devant être arrêtés avant la fin de sa présente session dans le cadre de
consultations;

2. Prie également de créer un Comité préparatoire chargé d’élaborer un
projet d’ordre du jour pour la session extraordinaire, d’examiner toutes les
questions pertinentes relatives à la session et de lui présenter, à sa cinquante
et unième session, ses recommandations à ce sujet;

3. Invite tous les États Membres à communiquer au Secrétaire général, au
plus tard le 1er avril 1996, leurs points de vue sur le projet d’ordre du jour
et autres questions pertinentes ayant trait à la quatrième session
extraordinaire consacrée au désarmement;

4. Prie le Comité préparatoire de tenir une brève session d’organisation
avant la fin de la cinquante et unième session de l’Assemblée générale,
notamment afin de fixer la date de sa session de fond;

5. Prie également le Comité préparatoire de lui présenter un rapport
d’activité à sa cinquante et unième session;

6. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa cinquante et
unième session une question intitulée "Convocation de la quatrième session
extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée au désarmement : rapport du
Comité préparatoire de la quatrième session extraordinaire de l’Assemblée
générale consacrée au désarmement".
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